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1 Contexte  
1.1 Localisation du projet 
 

Étiolles est une commune résidentielle de 3 165 habitants (INSEE 2018) située au sud de 
l’agglomération parisienne entre Evry-Courcouronnes et la Forêt de Sénart. Elle est localisée dans le 
nord-est du département de l’Essonne, à environ 27 km au sud-est de Paris et 2 km à l’est d’Evry. Elle 
fait partie de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart. 

La commune est caractérisée par son patrimoine paysager et naturel remarquable (vaste plateau boisé 
du massif forestier de Sénart, berges de Seine) et sa proximité immédiate avec de nombreux pôles 
d’emploi du sud francilien (en limite d’Evry et Corbeil-Essonnes, à une quinzaine de km d’Orly-Rungis 
et à 18 km de Créteil, à 10 km du centre commercial Carré Sénart). 

Le projet se situe au Nord-Ouest de la commune d’Étiolles, sur les coteaux de Seine, au lieu-dit « Les 
Carrières », à proximité de la limite communale avec Soisy-sur-Seine. (Figure 1) 

 

 

Figure 1 – Le site du projet dans le territoire communal (source Geoportail) 

 

Le Terrain des Carrières (Figure 2) est bordé au Sud par la route de Jarcy, rejoignant l’avenue de la 
Fontaine au soulier (D448), à l’Est par le chemin de l’Ermitage, reliant le centre-ville en se prolongeant 
par la rue du Vieux Chemin de Paris, et à l’Ouest, par la rue Alphonse Daudet (voie privée). 

 

N 

1000 m 
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Figure 2 - Localisation du Terrain des Carrières, carte SCAN25 (Alisea 2022) 

 

1.2 Cadre réglementaire 
 

Conformément à la demande de l’administration, le dossier regroupe deux démarches : la déclaration 
de projet et le projet lui-même. 

La déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
Commune d’Étiolles, la personne publique responsable étant Mme Duriez, Maire d’Étiolles. 

La déclaration de projet au titre du code de l’urbanisme est une procédure permettant de 
déclarer d’intérêt général une action ou opération d’aménagement et, pour permettre la 
réalisation de ce projet, d’adapter le Plan Local d’Urbanisme qui n’avait pas prévu ce projet. 

En effet, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable du PLU de 2012, identifie le 
secteur des Carrières comme un site de projet à destination d’équipements. Le plan de zonage 
classe le Terrain des Carrières pour une grande partie en zone N, interdisant les constructions 
notamment de logements, et pour une autre partie en emplacement réservé destiné à 
accueillir des « Équipements sportifs de plein-air » ce qui est en contradiction avec la 
programmation envisagée sur ce périmètre, majoritairement à destination de logements. 

La déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU a donc pour objet d’adapter le 
document d’urbanisme sur ces points, afin de permettre réglementairement la réalisation du 
projet du Site des Carrières, en créant une nouvelle Orientation d’Aménagement et de 
Programmation( OAP) sur ce secteur. 
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Le projet consistant en la construction d’un programme mixte de logements collectifs comprenant 50 
logements locatifs sociaux et 50 logements en accession sociale à la propriété, d’espaces partagés et 
de places de stationnement en sous-sol et en surface, le porteur du projet étant ANTIN RESIDENCES. 

Ce projet fait l’objet d’un Permis de construire et d’un Dossier de Loi sur l'Eau : rubrique 
2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-
sol ; la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant d'environ 7,4 ha. 

Il relève de la Rubrique 41 de l’article R122 2 du code de l’environnement :  "Aires de 
stationnement ouvertes au public" 

Deux demandes d’examen au cas par cas ont été faites l’une pour la déclaration de projet et l’autre 
pour le projet et ont abouti l’une comme l’autre à la décision de réalisation d’une évaluation 
environnementale. Ces deux évaluations sont regroupées dans un même dossier qui contient 
également les éléments requis pour le dossier loi sur l’eau. 

2 Évolution socio-économique 
La commune d’Étiolles connaît une perte d’attractivité sur ces cinq dernières années, qui se traduit par 
une stagnation et un vieillissement de sa population ainsi qu’un resserrement de la taille des ménages.  

Le parc de logements d’Étiolles est majoritairement composé de logements datant des années 1946 à 
1990, et dans une moindre mesure de 1990 à 2005, et concentre une forte part de propriétaires. Les 
logements sont grands, de 5 pièces ou plus, et sont en grande partie des maisons (53%). Cette 
proportion tend à se réduire du fait de la construction récente d’appartements, mais dont les tailles 
sont encore importantes. La part de logements sociaux reste faible au regard des obligations légales 
imposées à la commune. 

Les enjeux, en matière de logements, sont ainsi : 

- d’étoffer l’offre en logements de taille moyenne T3/T4, de manière à attirer une population à 
même de diversifier le profil démographique et sociologique de la commune, et de contribuer 
au dynamisme de celle-ci ; 

- de développer l’offre en logements sociaux, afin d’atteindre les objectifs fixés par la loi SRU : 
qui fixe la proportion de logements sociaux à 25 % de l’ensemble des résidences principales. 
Cette proportion est actuellement sur la commune de 12,45 %. 

 

Le niveau d’équipements de la commune est très satisfaisant au regard de la taille de la commune, du 
nombre d’habitants et des moyennes de la communauté d’agglomération. Les équipements scolaires 
sont de capacité suffisante pour la demande actuelle, particulièrement dans un contexte de légère 
perte de population et de vieillissement de celle-ci. Au regard du nombre et de la typologie de 
logements prévus au sein du projet du site des Carrières, l’apport de population attendu ne viendrait 
pas générer de tension particulière sur les équipements scolaires. Un suivi sera mené pour veiller aux 
capacités d’accueil relatives aux apports de population.  

Enfin, le territoire dispose d’un maillage de transports publics de proximité permettant la desserte 
interne de la commune et vers les pôles de vie importants des territoires alentours. Le secteur 
concerné par le projet du site des Carrières est à proximité des lignes de bus locales. 
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3 Documents de cadrage 
Un Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est en cours d’élaboration à l’échelle de l’Agglomération 
Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart. Néanmoins celui-ci ne devrait être arrêté qu’au printemps 2023. 
En l’absence d’un SCoT opposable à la date de réalisation du présent dossier, le Schéma Directeur de la 
Région Île-de-France (SDRIF) est le document supra communal de référence en matière d’aménagement 
et d’urbanisme et il convient également de prendre en compte les autres documents supra 
communaux :  

- Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE), 

- Le Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) de Grand Paris Sud, 

- Le Plan Vélo de Grand Paris Sud, 

- Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI), 

- Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets d’Île-de-France (PRPGD), 

- Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin de la Seine et des cours 
d’eau côtiers normands. 

 

L’évolution du PLU doit respecter les éléments précisés dans les documents de cadrage qui, pour le 
site et le projet concernés, sont les suivants : 

- Prévoir une densité minimale de 35 logements à l’hectare, 

- Préserver le réservoir de biodiversité et les continuités écologiques du secteur, 

- Favoriser les énergies renouvelables et réduire les consommations d’énergie, 

- Intégrer une approche bioclimatique et éviter les ilots de chaleur urbain, 

- Favoriser la végétalisation en cœur d’ilot et limiter l’imperméabilisation des sols, 

- Gérer les eaux pluviales à la parcelle, 

- Favoriser le tri et le recyclage des déchets, 

- Favoriser le vélo, les circulations douces et l’accès aux transports en commun.  
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4 Etat initial de l’environnement 
 

4.1 Les enjeux liés au milieu physique 
Le Terrain des Carrières (Figure 3) est situé sur le haut du coteau de Seine à une altitude variant de 62 
à 80 m. Les formations géologiques affleurantes sont, sur sa partie nord, la formation de Brie 
(caillasses, calcaire et argile à meulière) et sur sa partie sud, l’argile verte de Romainville. Le sous-sol 
ne semble pas avoir été exploité de manière importante, il est cependant possible que quelques 
extractions aient eu lieu au XXe siècle. Par ailleurs, les dépôts de terre visibles sur certains clichés 
aériens peuvent être à l’origine d’une pollution des sols de surface par la présence de métaux et/ou 
de composés organiques. 

Il conviendra de prendre attentivement en compte l’étude géotechnique réalisée en 2021 et de la 
compléter au moment des travaux pour préciser la nature du sous-sol à chaque emplacement, étant 
donné la variabilité de la formation de Brie et l’éventuelle présence de remblais et de pollution de 
surface. 

 
La position du terrain en fait un site ensoleillé mais sensible aux vents et aux températures élevées. 
L’aménagement du site devra être conçu de manière à atténuer autant que possible les effets des 
vents forts et des températures élevées, en tenant compte d’une accentuation prévisible de ces 
phénomènes dans les années à venir. 

Le risque de tempête est à prendre en compte, en particulier au niveau de la gestion des arbres et 
de la lisière forestière. 

Etant donné la nature du terrain et sa topographie, les eaux pluviales et de ruissellement s’infiltrent et 
s’écoulent naturellement vers la Vallée de la Seine. Aucun signe d’hydromorphie (résurgence, zone 
humide, etc.) n’a été relevé sur le terrain. 

Afin d’éviter d’accentuer les inondations dans la vallée, le principe de gestion des eaux pluviales à la 
parcelle devra être mis en œuvre dans le projet.  

Le sol peu à très peu perméable permettra une infiltration limitée des eaux pluviales sur site et le 
projet devra intégrer une vérification fine de la perméabilité et s’attacher à combiner infiltration et 
stockage avant rejet limité selon les règles en vigueur dans le réseau public. 

 

Le Terrain des Carrières est fortement soumis à l’aléa retrait-gonflement des argiles. En effet, cet aléa 
est très lié à la présence des argiles vertes sur les coteaux. Les constructions devront tenir compte de 
cet aléa. Il n’est pas concerné par le risque inondation ni par le risque de remontée de nappe. 

Les équipements présents sur la commune et l’intercommunalité en matière d’alimentation en eau 
potable et de gestion des eaux usées sont suffisants pour permettre le raccordement des 250 à 300 
habitants prévus dans le projet. 

Un réseau de distribution de gaz est disponible dans les rues voisines du Terrain des Carrières. Le 
réseau public de distribution d’électricité est présent route de Jarcy. 
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En matière d’énergie renouvelable, des potentiels locaux existent : géothermie, filière bois, solaire. Le 
projet devra autant que possible intégrer l’utilisation de celles-ci. 

 

 

Figure 3 – Principales caractéristiques environnementales du milieu physique 

 

4.2 Les enjeux liés aux milieux naturels et à la biodiversité 
Le caractère naturel de la commune, fortement marqué, se traduit par une surface importante 
d’espaces naturels (plus de 70% de la commune ne sont pas urbanisés) répartis principalement entre 
deux ensembles : la Forêt de Sénart et la Vallée de la Seine. Les espaces boisés du coteau constituent 
des corridors biologiques entre ces deux ensembles, aussi bien pour la faune que pour la flore, et 
participent à la qualité du paysage. 

Le Terrain des Carrières a fait l’objet d’exploitations agricoles dans les siècles passés mais n’est plus 
exploité. Aujourd’hui, il présente un boisement entourant une prairie qui est en train d’être colonisée 
par les ronces. (Figure 4) 

Sur le Terrain des Carrières, les enjeux pour la flore, les mammifères terrestres, les amphibiens et les 
reptiles sont faibles. Les enjeux sont moyens pour les chauves-souris qui utilisent la zone surtout 
pour l’alimentation, assez forts pour l’avifaune en période de nidification et forts pour les insectes 
en raison de la complexité du milieu (arbres, arbustes et hautes herbes de la prairie). Une partie des 
espèces observées sur le site sont des espèces protégées. Il convient donc de garder autant que 
possible la biodiversité du site. 
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Une attention particulière doit être portée aux espèces exotiques envahissantes (Robinier faux acacia, 
Laurier cerise, Solidage du Canada et Renouée du Japon pour la flore ; Perruche à collier, Bernache du 
Canada et Tamia de Sibérie, pour la faune) afin d’éviter lors des interventions d’aménagement ou de 
gestion, de favoriser leur propagation. Il faudrait prévoir autant que possible des interventions pour 
leur éradication.  

Le site est surtout identifié dans la trame verte et bleue pour sa partie nord-est comme un réservoir 
de biodiversité liant la Forêt de Sénart et la Vallée de la Seine. 

Le maintien de la biodiversité, voire l’amélioration de la biodiversité du site nécessite de : 

- conserver le rôle du site dans le lien entre la Forêt de Sénart et la Vallée de la Seine, 

- ne pas fragmenter les habitats, notamment par des voies routières (risques de collision 
notamment pour l’écureuil roux, le hérisson d’Europe ou le triton palmé) ou des 
cloisonnements (clôtures), 

- conserver des lisières et une diversité de milieux (boisements, zones arbustives, prairies), 

- limiter l’éclairage nocturne, pour ne pas perturber la faune, notamment les chauves-souris, 

- en cas d’abattage d’arbres, vérifier l’absence de cavités favorables aux chauves-souris et 
procéder à un abattage en dehors des périodes de sensibilité. 

 

La présence de plusieurs espèces protégées doit être prise en compte : si l’aménagement conserve des 
impacts résiduels sur celles-ci (dérangement, destruction) une demande de dérogation devra être 
faite. 
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Figure 4 – Synthèse milieu naturel et biodiversité 

 

 

4.3 Les enjeux liés à la population, à la santé humaine et aux activités  
Étiolles est une commune essentiellement résidentielle pour une population active, à proximité de 
pôles d’emplois importants du département. 

Le Terrain des Carrières s’inscrit dans un ensemble de petits quartiers pavillonnaires récents, issu de 
l’urbanisation de parcs d’anciennes propriétés, au milieu de zones boisées. 

Il se situe à moins d’un kilomètre des équipements publics, scolaires et de sports loisirs. Ces 
équipements sont bien adaptés à la taille de la commune. 

Les commerces sont peu nombreux. Les activités industrielles très limitées. 

Le territoire communal est concerné par les risques liés aux transports de matières dangereuses, 
notamment par une canalisation de gaz haute pression et un pipeline parallèles à la route de Jarcy 
dont les zonages concernent en partie le Terrain des Carrières. (Figure 5) 

Le Terrain des Carrières est affecté par un bruit routier très modéré et par des éventuels bruits de 
voisinage liés aux équipements du secteur : Maison des Arts Martiaux, collège de Soisy sur Seine, Hôtel 
réception Country Club du Golf.  

Une servitude aéronautique couvre une petite partie nord du Terrain des Carrières. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102258-20230626-D-2023-4-21-17-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Commune d’Étiolles  Terrain des Carrières 

 

Alisea 1884 Résumé non technique Page 11 sur 29 
Version 230509 

Le Terrain des Carrières est bien desservi par le maillage de voies routières. Cependant la route de 
Jarcy qui longe le site a été le lieu de 3 accidents en moins de 10 ans dont un mortel, cela devra être 
pris en compte dans la gestion des accès au site.  

Le stationnement devra être prévu dans l’aménagement. Son aménagement augmentera un peu la 
fréquentation des équipements et des services en centre-ville mais des améliorations sont en cours 
concernant le stationnement dans le cœur de ville. Les réseaux piétons et les voies cyclables sont 
corrects. 

La desserte en transport en commun est assurée par plusieurs lignes de bus à proximité du Terrain 
des Carrières vers différents arrêts sur la commune notamment son centre-ville et les gares les plus 
proches. 

Le projet devra veiller à ne pas aggraver la médiocre qualité de l’air et notamment favoriser les 
déplacements doux, les transports en commun et l’isolation des bâtiments ainsi que l’utilisation 
d’énergies renouvelables. Il devra veiller également à l’utilisation de matériaux écologiques et issus de 
ressources locales et de filières durables. 

 

La gestion des déchets et notamment les règles des collectes sélectives de la communauté 
d’agglomération doivent être prises en compte dans l’aménagement du site. 

 

 

Figure 5 – Risques technologiques concernant le Terrain des Carrières 
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4.4 Les enjeux liés au patrimoine culturel et au paysage 
L’occupation ancienne du coteau et du territoire communal rend nécessaire de vérifier auprès des 
services compétents, les possibilités de patrimoine archéologique sur le site avant toute intervention.  

La position du Terrain des Carrières le rend très visible depuis la Vallée de la Seine, il est inclus dans le 
site inscrit des Rives de la Seine.  

Il ressort la nécessité d’inclure les futurs aménagements dans un écrin boisé tant pour les aspects 
paysager que pour les aspects déjà soulignés de la préservation de la biodiversité, la protection 
contre le bruit et les variations micro climatiques (vents, températures élevées). 
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5 Les raisons du choix et les différents scénarios 
La Commune d’Étiolles présente des spécificités spatiales avec une composition territoriale 
contraignante pour son développement. Le territoire est occupé au 2/3 au nord par le massif forestier 
de Sénart et la majeure partie du territoire est en zone naturelle bénéficiant de nombreuses 
protections (près de 80 % de sa surface : Forêt de Sénart, bois communaux, Espaces Naturels Sensibles 
en bord de Seine…). Le territoire est bordé en partie sud par la Seine, dont les risques d’inondation 
sont limités grâce aux champs d’expansion de crues participant à la régulation du niveau du fleuve. 

Le développement urbain le plus conséquent et structurant du territoire a débuté à partir des années 
1960, conduisant à la formation de quartiers résidentiels, principalement constitués de maisons 
individuelles. Le peu de foncier disponible a été préalablement consommé pour la réalisation de 
construction de 176 logements sociaux entre 2012 et 2017. Les logements sociaux représentent 
actuellement 12,45 % du parc immobilier. 

La rareté du foncier et les contraintes du territoire rendent complexe le développement urbain du 
territoire communal. Le site dit des Carrières, est le dernier foncier actuellement de propriété 
communale, adapté à ce type de projet sur le territoire et son choix repose sur plusieurs critères :  

- La faible surface du territoire communal dédiée à l’urbanisation, en raison de la couverture 
forestière de plus de 2/3 de la surface communale et de la présence de la Seine en limite Ouest,  

- La structure urbaine de la commune, composée en majeure partie de tissus urbains fortement 
constitués, peu enclins à évoluer, et limitant ainsi les possibilités de densification, 

- Le secteur identifié qui est déjà concerné par un emplacement réservé à destination 
d’équipements au PLU applicable, et avait donc déjà vocation à évoluer,  

- Le diagnostic de l’état initial réalisé en 2019 révèlant que le terrain des Carrières était autrefois 
une terre agricole en lisière de la Forêt de Sénart, et que son boisement est récent (entre 1996 
et 2011). Il ne fait donc pas partie de la forêt historique de Sénart et n’abrite a priori pas un 
écosystème installé de longue date, 

- La possibilité pour la Ville de répondre aux besoins de logement notamment au SDRIF tout en 
réaffectant des fonctions claires et écologiques au Terrain des Carrières et ses alentours 
immédiats, 

- La possibilité de contribuer à répondre aux exigences de la loi SRU, vis-à-vis de laquelle la 
commune est aujourd’hui carencée avec un taux de 12,45% en 2022. 

La première étape de conception du projet s’est attelée à l’établissement d’un cahier des charges co 
construit en concertation avec les étiollais préconisant une orientation forte en termes d’intégration 
de l’opération dans le paysage environnant et le principe de construction de petits collectifs pour offrir 
un projet à taille humaine. 

 
Après différentes évolutions, la version finale du projet permet de répondre aux objectifs de 
densification imposés par le SDRIF, de contribuer aux obligations de l’Etat (loi SRU), tout en intégrant 
la nécessité d’impacter le moins possible les secteurs identifiés à préserver par les documents supra-
communaux. 

 

L’agencement spatial des 6 collectifs a été retravaillé en conséquence pour permettre une 
concentration plus étoffée et minimiser l’étalement de son assise. La zone boisée, identifiée réservoir 
de biodiversité dans le SRCE est préservée. 
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L’accès a également été retravaillé à plusieurs reprises pour ne pas impacter le réservoir de biodiversité 
adjacent. Le nouveau tracé de l’accès depuis la route de Jarcy permettra la réalisation d’un 
aménagement sécuritaire et l’amélioration de la situation existante. La circulation voitures sur le site 
et entrées et sorties sur les voiries voisines ont été étudiées de manière très précise afin de ne pas 
augmenter les risques d’accidents en particulier sur la route de Jarcy. 

Ce travail a inclus une réflexion approfondie sur la gestion des eaux pluviales (infiltration à la parcelle) 
et la gestion des déchets (équipements appropriés pour le tri). 

Le travail approfondi mené sur ces différents sujets permet d’aboutir à un projet avec le moins 
possible d’impacts négatifs sur l’environnement et la santé. Il se poursuivra tout au long de la 
réalisation du projet pour veiller à la bonne application des mesures prises. 

Actuellement à l’abandon, le site sans le projet conserverait ses aspects microclimat et boisement 
mais avec une extension et une banalisation du boisement et une disparition des espèces prairiales. 
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6 Description du projet 
6.1 L’évolution du PLU 
La procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU a pour objectif de 
permettre une opération mixte de logements collectifs, d’espaces partagés et de places de 
stationnement en sous-sol et en surface sur le site dit des Carrières.  

Le projet comprendra 100 logements, dont 50% de logements locatifs sociaux afin de répondre aux 
obligations de la loi SRU. 

Les évolutions du PLU prévues dans le cadre de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU concernent :  

- Le PADD (Plan d’Aménagement et Développement Durable) : La carte du PADD 
identifie le site de projet pour l’accueil d’équipements. Celle-ci évolue dans le cadre de la 
procédure de manière à identifier le site pour l’accueil non plus d’équipements mais de 
logements. 
- Les OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) : Le PLU ne comporte 
pas d’Orientation d’Aménagement et de Programmation actuellement. Une OAP est créée sur 
le site de projet afin d’encadrer ce dernier, de transcrire les grandes orientations en termes 
d’aménagement, d’insertion du projet dans le site, d’implantation des constructions, etc. ainsi 
qu’en terme de programmation.  
- Le plan de zonage : Le site de projet est actuellement classé en zone naturelle N avec 
un emplacement réservé pour des équipements. Le plan de zonage doit donc évoluer et une 
zone U (UF), correspondant au périmètre de projet, est créée. La partie Nord du site est 
conservée en zone N. Par ailleurs, les Espaces Boisés Classés (EBC) sont étendus, le long de la 
rue Alphonse Daudet, dans le cadre de la procédure d’évolution du PLU.  
- Le règlement : un règlement spécifique est créé sur cette nouvelle zone U. Ce dernier 
a pour objectif de permettre strictement le projet envisagé.  

 

6.2 Le projet 
6.3 Principales caractéristiques du projet 
Le projet prévoit la construction de 100 logements répartis entre 50 logements locatifs sociaux et 50 
logements en accession sociale à la propriété, d'espaces partagés, de 142 places de stationnement en 
sous-sol (réparties entre 1 sous-sol pour le locatif et 1 sous-sol pour l'accession) et 38 en surface.  

Le projet comprend uniquement des logements, une salle polyvalente et un local d’activités. Les 
logements seront répartis en 6 bâtiments, de hauteur R+2+Attique, et iront du T2 (deux pièces) au T5 
(5 pièces). Au sud du terrain, les bâtiments 1, 2 et 3 seront réservés au programme social. Au nord du 
terrain, les bâtiments 4, 5, et 6 seront proposés au programme en accession sociale à la propriété. 
Chaque bâtiment intègre tous les locaux nécessaires à son fonctionnement en rez-de-chaussée. 
Chaque programme fonctionnera de façon indépendante. 

 

Le mode de chauffage retenu : une chaudière collective au gaz pour le locatif et une pour l'accession. 

Les façades présentent des séquences constituées d'enduit blanc et de panneaux de parement de 
briques. Les fonds de loggias sont en enduit gris. Les attiques sont recouverts d'une vêture bois. Les 
toitures seront en toiture terrasse inaccessibles et végétalisées pour partie. 
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Tous les logements seront ouverts sur des espaces extérieurs privés, jardins ou balcons. La forme et 
l’implantation du projet sur la parcelle laissent place à des jardins distincts : 

- Les jardins communs de l'ensemble du projet, 

- Les jardins privatifs des logements en rez-de-chaussée, 

- Les espaces communs partagés. 

 
 

 

Figure 6 – Plan masse du projet (pour une meilleure visibilité se reporter au Permis de Construire PC2.1 – Plan masse format 
A1) 

 

La volumétrie et l’implantation du projet permettent de garder depuis la route de Jarcy des percées 
visuelles vers le cœur du site aménagé en parc. Cette implantation permet également de :  

- Avoir une multiplicité de vues et d’orientations, tout en prenant en compte les contraintes de 
dénivelé du site, 

- Avoir des plots compacts sans vis-à-vis direct et dégager une fluidité visuelle de part et d’autre 
du bâti sur le cœur d’ilot et les environs, 

- Limiter le nombre de logements par paliers d’étage afin de conserver des immeubles à taille 
humaine qui préservent la convivialité et facilitent la gestion future, 

- Préserver au maximum les arbres présents sur le site recensés sur un plan de géomètre. 
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Une voie intérieure sera accessible depuis "un tourne-à-gauche" créé depuis la route de Jarcy et 
permettra l’accès aux 6 bâtiments et aux espaces communs et partagés. Cette voie participera à la 
convivialité des lieux et à la mixité sociale. Les poches de stationnement en surface sont positionnées 
à proximité des accès de chaque programme. Les 142 places en sous-sol seront réparties en 2 sous-
sols distincts. Des espaces extérieurs ont été imaginés en prolongements des espaces naturels 
protégés, le végétal liant l’ensemble des constructions. (Figure 6) 

 

Tableau 1 – Détail des surfaces concernées 

 

 

Le projet s'insère dans un site de pente Nord Sud et en bordure de forêt, incluant des prairies, des 
jardins et des zones ombragées. La diversité des plantations, entre milieux frais, voire humides, lisières, 
et milieux plus secs, inscrira le projet paysager dans son contexte. La gestion des eaux de pluie de 
manière alternative se fera par des noues et des bassins en accompagnement des cheminements et 
circulations. 

Le projet vient imperméabiliser le site existant non construit (Tableau 1). Le coefficient 
d’imperméabilisation passe donc de 0,2 à 0,46. Il y aura donc un impact sur les ruissellements issus du 
site. Toutefois, l’imperméabilisation reste maitrisée grâce aux surfaces de toitures végétalisées et aux 
stationnements semi-perméables. 

Type de surface ha m² Total m²
surface du bassin versant 3,4 34000 3400
surface du boisement au nord du projet 2 20000
surface du terrain du projet 1,4 14048

Détail terrain du projet
Surfaces inflitrées à la source
toitures végétalisées 1197
terre végétale sur sous-sol 1090
Parkings en pavés poreux 525
Espaces verts sur Terre pleine 7780

Total surfaces infiltrées à la source 10592

Surfaces imperméables
Toitures étanches 1595
Voirie imperméable 1861
Bassin de rétention

Total surfaces imperméables 3456

Ecoulement des surfaces imperméables
ruisselant vers des espaces végétalisés 560
collecté et infiltré (bassin 1) 310
collecté et infiltré (bassin 2) 696
collecté et infiltré (bassin 3) 1890

Les autres aménagements
Surface giratoire, totale 600
dont surface imperméabilisée 400
Surface parking si créé, totale 1600
dont surface imperméabilisée 732
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La gestion du chantier 
Des travaux de débroussaillage seront réalisés en amont en tenant compte de la biodiversité : Pour 
éviter toute destruction d’individus d’espèces protégées, le débroussaillage sera effectué en 
septembre ou octobre, hors période de nidification et d’hivernage. Il sera suivi par un écologue.  

 

Une Charte chantier à faibles nuisances s’intègre dans la démarche de certification NF Habitat HQE 
engagée par le Maître d'ouvrage.  

Des moyens seront mis à disposition (bacs de rétention, bacs de décantation, protection des bennes 
pour le tri des déchets …) pour assurer la propreté du chantier et limiter les pollutions. La gestion 
mutualisée des déchets sera privilégiée au traitement individuel par lot par les entreprises. En cas 
d’impossibilité de disposer de bennes de tri sur le chantier, la logistique concernant l’enlèvement devra 
être particulièrement étudiée. Le tri peut s’effectuer alors à l’extérieur de manière délocalisée. 

Certaines solutions constructives de préfabrication seront à étudier, afin de réduire les déchets de 
travaux sur le chantier. 

Les entreprises doivent prendre des dispositions contractuelles vis-à-vis des fournisseurs pour limiter 
la masse de déchets de chantier notamment les déchets d’emballages. 

Les entreprises devront également prendre des dispositions pour le traitement des effluents du 
cantonnement, la réduction des nuisances acoustiques, visuelles, et dues au trafic des véhicules et des 
engins, la maîtrise des consommations d'eau et d'énergie, la protection des végétaux. 

 

 

Les autres aménagements 
L’accès à l’opération sera réalisé depuis la route de Jarcy. (Figure 7) 

Cet aménagement étudié par les services de la Communauté d’Agglomération Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart, du fait de la gestion communautaire de cette voie, consiste à créer :  

- un carrefour en T, géré par une signalisation lumineuse à 3 cycles (feux tricolores),   

- une voie de stockage (voie de tourne-à-gauche) d’une capacité de 3 véhicules, pour permettre 
aux usagers d’accéder en toute sécurité à l’opération, depuis le sud. Cette voie sera 
matérialisée par des ilots séparateurs.  

- une voie verte pour assurer le cheminement apaisé des piétons et cycles et assurer la 
continuité de la liaison douce située à proximité (Chaucidou sur le Chemin de l’Ermitage).  

 
La Communauté d'Agglomération Grand Paris Sud Seine Essonne Sénart (CA GPSSES) étudie également 
un parking public de 40 places environ soit sur le site du projet à l'angle de la rue Alphonse Daudet et 
de la route de Jarcy, soit dans le cadre du parking actuel de la Maison des Arts Martiaux. 
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Figure 7 – Aménagement de l’accès au site depuis la route de Jarcy 
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7 Incidences notables du projet et mesures envisagées 
7.1 Incidence sur le sol, le sous-sol et l’eau 
Dans les limites des possibilités de stockage, le plus possible de terres du sous-sol et de terre végétale, 
après vérification de l’absence de pollution, seront stockées pour réutilisation sur site. Les terres 
exportées seront évacuées vers un centre de stockage permettant leur réemploi, de même les terres 
importées proviendront d’un centre de stockage et de tri. Les centres retenus seront situés dans le 
département de l’Essonne ou les départements voisins, à moins de 100km. 

L’impact résiduel concernant les mouvements de terre sera faible, il correspondra essentiellement 
au transport des terres sur une distance de moins de 100 km. 

Etant donné la précision des études géotechniques et les mesures concernant les fondations 
directement intégrées au projet, les risques liés aux caractéristiques géotechniques du sous-sol, 
essentiellement aux aléas argileux, peuvent de ce fait être considérés comme faibles. Une information 
à ce sujet sera faite aux futurs propriétaires, à travers les actes notariés et le règlement de copropriété. 

L’impact du projet sur la pollution des sols est positif : les pollutions sont identifiées et les terres 
seront en grande partie évacuées vers un centre de traitement approprié. Si toutefois les terres 
polluées les plus profondes devaient être maintenues en place, un risque faible pour la santé des 
habitants subsisterait, il sera étudié et précisé. Une information à ce sujet sera faite aux futurs 
propriétaires, à travers les actes notariés et le règlement de copropriété.  

 

Le suivi piézométrique permettra une meilleure connaissance de la nappe perchée. Sa présence et ses 
variations sont prises en compte dans la conception du projet et dans la gestion du chantier. De ce fait 
l’impact sur la nappe perchée et les risques liés à sa proximité peuvent être considérés comme 
faibles.  

 

L’impact du projet sur la ressource en eau est considéré comme faible. L’augmentation du nombre 
d’habitants et usagers est faible par rapport à la capacité du service en charge de l’alimentation en eau 
potable et les nouvelles installations permettront une gestion fine de l’eau potable. 

Une mesure complémentaire d’accompagnement est envisagée : la récupération d’une partie des eaux 
pluviales pour l’arrosage et le nettoyage d’une partie des espaces extérieurs notamment le jardin 
partagé. 

 

Le travail très approfondi mené sur la gestion des eaux pluviales permet de gérer les pluies courantes 
et les pluies trentennales à la parcelle et des zones de débordement sont prévues pour des 
événements pluvieux plus importants afin de retenir le plus possible d’eaux à la parcelle et diminuer 
les risques sur les biens et les personnes et ne pas rejeter à l’extérieur de la parcelle plus d’eau que ne 
le fait actuellement le terrain naturel. 

La gestion des eaux pluviales se fait à travers un système de collecte des eaux pluviales gravitaire et 
un système de noues et de bassin à l’air libre, simple d’accès, et facile d’entretien. Un cahier de suivi 
et d’entretien sera remis aux propriétaires. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102258-20230626-D-2023-4-21-17-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Commune d’Étiolles  Terrain des Carrières 

 

Alisea 1884 Résumé non technique Page 21 sur 29 
Version 230509 

Les dispositifs de piégeage des matières en suspension et de filtre joueront un rôle épurateur 
important, la pollution chronique sera donc très limitée et les pollutions accidentelles seront abattues. 
Un entretien spécifique des ouvrages permettra de garantir leurs performances. 

L’impact du projet sur le volume et la qualité des eaux pluviales sera neutre ou faible. Une 
surveillance sera mise en place pour vérifier le bon fonctionnement des installations, notamment 
l’efficacité des bassins et des noues. 

 

La capacité du réseau de collecte et de la station d’épuration des eaux usées est importante. L’impact 
du projet sur l’assainissement et l’épuration des eaux usées sera faible. 

 

Les deux équipements accompagnant le projet (le tourne-à-gauche et le parking) modifieront peu les 
impacts identifiés pour le projet : ils augmentent principalement la surface imperméabilisée, 400 m² 
pour le nouvel accès et 732m² pour le nouveau parking si la première solution est retenue. Ils devront 
être accompagnés de mesures équivalentes à celle du projet concernant le sol et l’eau, pour garder un 
impact faible. 

Si la deuxième solution pour le parking (ouverture partielle du parking de la Maison des Arts Martiaux) 
était retenue, cet impact serait très réduit. 

 

Concernant les travaux, les consignes nécessaires pour la gestion des déchets et la prévention des 
pollutions seront intégrées dans une charte « chantier à faibles nuisances » incluse dans le contrat de 
chaque intervenant. Une sensibilisation sur les différents points de la charte sera faite en début 
d’intervention ainsi qu’un suivi fait par un AMO sur l'aspect chantier propre pendant toute la phase 
chantier. Ces consignes seront transmises aux propriétaires pour être intégrées par la suite dans les 
interventions de maintenance. 

Le risque de pollution liée au chantier et aux interventions ultérieures d’entretien sera donc faible. 

 

7.2 Incidences sur le milieu vivant 
Le projet sur les parcelles qui le concerne directement, soit 14048 m², réduit la pleine terre en 
imperméabilisant 3456m² (25%). Les parcelles voisines au nord et à l’ouest sont en espace naturel 
protégé, notamment les boisements en Espace Boisé Classé. Sur cet ensemble de 3,28 ha, la surface 
imperméabilisée ne représentera que 10%. (Figure 8) 

L’impact du projet sur la pleine terre est faible en considérant les espaces verts du projet lui-même 
et les espaces voisins dont la protection est incluse dans la démarche de projet. 
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Figure 8 – Evolution des espaces naturels dans le cadre du projet 

 

 

Le projet comprend des bâtiments et des voiries qui ont été regroupés du côté de la route de Jarcy. Il 
évite le réservoir de biodiversité défini dans le SRCE et conserve des lisières en l’état, sans 
défrichement. La friche prairiale situé au centre du terrain aménagé sera déplacée au nord du projet 
afin de maintenir cet habitat dans le secteur. 

L’impact du projet sur la trame verte et bleue est neutre : le projet ne crée pas de rupture dans la 
trame verte et bleue locale et régionale et il maintient le réservoir de biodiversité. 

 

 

Le terrain concerné par le projet est situé à 7km des zones Natura 2000 les plus proches. Le projet 
n'est pas susceptible d'avoir des incidences sur les objectifs de conservation de ces sites Natura 2000, 
pour les raisons suivantes : 

- Le projet consiste en la construction d’un ensemble de 6 bâtiments qui accueillera entre 250 
et 300 habitants. Sa zone d’influence directe tant en phase chantier qu’en phase 
fonctionnement sera limitée aux rues et habitations voisines existantes. Le terrain est 
actuellement en friche et sera débroussaillé. Plus de la moitié du terrain restera en pleine 
terre, aménagé en jardins et espaces verts. 

- Aucune espèce, végétale ou animale, en lien avec les zones Natura 2000 les plus proches n’a 
été observée au sein de la végétation actuellement présente sur le site du projet. 
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L’impact du projet sur la surface boisée et la quantité d’arbres de l’ensemble concerné par le projet 
est neutre : le boisement EBC réservoir de biodiversité est conservé en intégralité avec sa lisière et les 
arbres abattus sur le site sont des arbres jeunes et ils sont remplacés par 7 fois leur nombre actuel. 

L’impact du projet sur la gestion des arbres et du boisement voisin est positif : l’espace boisé 
actuellement à l’abandon sera intégré dans la gestion de la forêt communale ; la gestion des arbres 
dans l’espace du projet lui-même se fera surtout sur les lisières en concertation entre la commune, 
l’Office National des Forêts (ONF) et les gestionnaires de l’ensemble immobilier. 

L’impact du projet sur les habitats et la flore sera faible d’un point de vue surface et positif d’un 
point de vue qualitatif : il maintiendra la diversité des habitats en évitant d’une part leur dégradation 
et leur uniformisation en cours et d’autre part la propagation des espèces exotiques envahissantes 
présentes. 

 

La principale incidence sur le milieu vivant concerne la disparition de la prairie, lieu de nourrissage 
de plusieurs espèces, qui se situe au centre du terrain aménagé. Le fait de recréer un milieu similaire 
à quelques mètres au sein de la friche voisine permettra de réduire fortement cette incidence. 
L’impact résiduel sera faible. 

Le projet aura pour incidences également une augmentation de la circulation (risque d’écrasement 
dans le nouveau quartier), une augmentation du bruit et des vibrations (dérangement de la faune 
alentour). Mais l’augmentation de la circulation sera faible en période d’usage/exploitation et donc 
l’impact également faible.  

Durant la période chantier, sous réserve des précautions habituelles (notamment faire les premières 
interventions à l’automne avec contrôle d’un écologue), l’impact sera faible, les espèces disposant 
des milieux voisins pour se réfugier. 

 

7.3 Incidence sur le milieu humain 
L’impact du projet sur le stationnement sera faible, le stationnement prévu suffira pour les habitants 
et les visiteurs. 

Le nombre de Poids Lourds circulant actuellement route de Jarcy est de l’ordre de la centaine par jour. 
Les travaux vont donc augmenter d’environ 30 % le trafic actuel de Poids Lourds aux principales 
périodes du chantier. 

L’impact du projet en période travaux sera fort aux périodes principales du chantier en raison de 
l’augmentation de la circulation de poids lourds induite. Des mesures seront prises pour diminuer cet 
impact : étalement des livraisons, plages horaires et alerte du voisinage, véhicules en bon état. 

L’impact du projet en fonctionnement sur le bruit sera faible : le projet induit une faible 
augmentation de la circulation route de Jarcy. Il comprend des habitations et deux petits 
équipements accueillant du public (au maximum une centaine de personnes) donnant sur l’espace 
au centre des bâtiments.  

Les bâtiments seront isolés du bruit selon les normes en cours et séparés des équipements bruyants 
proches et de la route de Jarcy par des zones boisées conséquentes. Le carrefour prévu sera équipé de 
façon à diminuer le bruit. Le risque d’exposition au bruit des nouveaux habitants est faible. 
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Comme précisé ci-dessus, le projet aura un impact notable sur le trafic poids lourds de la route de 
Jarcy aux principales périodes de chantier et un impact faible sur la circulation en phase 
usage/exploitation. 

Les bâtiments seront équipés de chaudières individuelles à gaz à double condensation et le site offrira 
une présence importante de végétaux.  

L’impact résiduel du projet sur la qualité de l’air sera faible. L’exposition des populations aux 
polluants atmosphériques ne sera de ce fait, pas augmentée. 

Les consignes aux entreprises imposeront un tri et une évacuation des déchets par les filières 
adéquates. Les futurs habitants disposeront de locaux leur permettant le tri de leur déchets qui seront 
traités par les services de l’agglomération. L’impact du projet sur la gestion des déchets sera faible. 

 

Le projet se situe à l’intérieur des Servitudes d’Utilité Publique liée à la présence d’une canalisation de 
gaz et hydrocarbure. Cela ne s’oppose pas à l’installation d’habitations dans ce périmètre mais 
nécessite d’avoir conscience de l’existence de risque. Ce point a fait l’objet d’un échange avec les 
services concernés et sera porté à la connaissance des entreprises intervenantes et des futurs 
propriétaires. 

 

 

7.4 Prise en compte de la santé dans le projet 
Le projet s’inscrit dans une démarche de labellisation « Mon Logement Santé » dont l’ambition est de 
garantir aux occupants des logements labellisés, une expérience de vie saine, désirable et résiliente. 

Dans ce cadre, le maitre d’ouvrage a pris 17 engagements reportés dans le projet et seront vérifiés à 
ses différents stades de réalisation. Ils permettent de garantir une réduction des impacts éventuels sur 
la santé des habitants. 

 

7.5 Incidence sur le paysage et le patrimoine 
La hauteur des bâtiments, leur couleur claire sans être blanche et leur insertion dans un ensemble à 
dominante boisé permettra de conserver l’allure du coteau depuis la Vallée de la Seine et ainsi que 
depuis les rues voisines. Le paysage depuis ces différentes vues, évoluera tout en conservant son 
aspect actuel d’habitation et autres éléments bâtis au cœur d’un ensemble boisé : l’impact sur le 
paysage sera faible. 

 

Une demande a été faite auprès du service concerné sur la question du diagnostic archéologique, elle 
est en cours d’instruction au moment de la réalisation du présent dossier. 
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7.6 Les impacts et mesures associées relatifs aux énergies et matériaux utilisés et au 
changement climatique 

 

Il sera utilisé autant que possible des matériaux provenant de filières de gestion durable (bois) ou de 
recyclage (métaux, béton) en demandant les certificats de provenance et de qualité environnementale 
aux fournisseurs. Cependant toutes les filières ne sont pas encore rôdées à la nécessité de prendre en 
compte l’ensemble du cycle de vie des matériaux et la disponibilité sur le marché de matériaux 
vertueux n’est pas toujours garantie. L’impact relatif aux matériaux utilisés est moyen. 

Toutes les énergies utilisées sont des énergies non renouvelables, cependant l’isolation des bâtiments 
permettra de réduire la consommation d’énergie. La mise en place de compteurs électriques 
individuels permettra à chaque usager de gérer sa consommation. L’impact relatif aux énergies est 
moyen. 

 

 

7.7 Vulnérabilité au changement climatique et aux risques d'accidents ou de 
catastrophes majeurs 

 

Les mesures telles que la prise en compte de l’aléa argileux, l’importance de la surface de pleine terre 
complétée par des toitures végétalisées, la nature et surtout la couleur des revêtements limitant 
l’emmagasinement de la chaleur, ont été directement intégrées au projet, dès son élaboration. De ce 
fait, la vulnérabilité du projet à l’augmentation des températures (fréquence et intensité des 
canicules) est réduite. 

La gestion des eaux pluviales a été étudiée pour les pluies les plus fortes connues à ce jour. La surface 
de pleine terre prévue par le projet favorise le processus d’infiltration vers les nappes souterraines. La 
plus grande partie des eaux sera retenue sur la parcelle et éviteront d’augmenter les inondations à 
l’aval du site.  

Les bâtiments seront disposés en tenant compte des vents et de l’ensoleillement pour éviter des 
risques et des consommations énergétiques excessives. L’entretien des bâtiments et des arbres 
permettra de réduire les éventuelles conséquences des tempêtes. Le boisement entourant le site du 
projet sera conservé et géré notamment pour veiller à la sécurité des bâtiments et des voiries. 

 

Le projet intègre des mesures pour réduire les différents risques : la construction a été conçue dans 
le respect des dernières normes en matière de prise en compte du risque d’explosion et d’incendie. En 
ce qui concerne les risques externes, les canalisations de transports de matières dangereuses situées 
à proximité sont prises en compte. La gestion des boisements voisins par la commune avec l’ONF inclut 
la prévention relative aux feux de forêts.  
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7.8 Effets cumulés des projets alentours sur l’environnement  
Deux autres projets sont prévus sur la commune : la restauration de l’Eglise Saint Martin et le 
réaménagement du cœur de ville. 

La restauration de l’Eglise Saint Martin (secteur cœur de ville) comprenant des travaux 
d’assainissement et de confortation a fait l’objet d’un permis de construire. 

L’Eglise Saint Martin se situe à environ 900 m au sud-est du Terrain des Carrières au fond de la vallée 
du Ru des Hauldres. Le Terrain des Carrières fait face à la Seine donc il n’y a aucune co-visibilté entre 
le Terrain des Carrières et l’Eglise.  

 
Le réaménagement des espaces publics du cœur de ville fait l’objet d’un permis d’aménager. 

L’aménagement du cœur de ville concerne les terrains autour de l’Eglise. Les considérations évoquées 
pour la restauration de cette dernière concernant les aspects paysages, sous-sol et eau, valent pour 
l’aménagement du cœur de ville : il n’y aura pas d’impact cumulé avec le projet du Terrain des carrières 
sur ces aspects. 

L’aménagement du cœur de ville apportera de nettes améliorations en termes de stationnement et de 
circulation. Cela facilitera le fonctionnement des Etiollais, incluant les nouveaux habitants du Terrain 
des carrières. 
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8 Synthèse des impacts du projet sur l’environnement et suivi des 
mesures 

 

Le travail fait sur le projet a permis d’améliorer nettement les aspects suivants : 

- La qualité du sol, avec une réduction des terres polluées : les pollutions sont identifiées et les 
terres concernées seront en grande partie évacuées. 

- La gestion des arbres et du boisement voisin : l’espace boisé actuellement à l’abandon sera 
intégré dans la gestion de la forêt communal ; la gestion des arbres dans l’espace du projet lui-
même se fera surtout sur les lisières en concertation entre la commune, l’ONF et les 
gestionnaires de l’ensemble immobilier. 

- Les habitats et la flore : le projet a un impact faible d’un point de vue surface et il est positif 
d’un point de vue qualitatif ; il maintiendra la diversité des habitats en évitant d’une part leur 
dégradation et leur uniformisation en cours, et d’autre part, la propagation des espèces 
exotiques envahissantes présentes. La trame verte et bleue et l’îlot de biodiversité identifié au 
Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) sont maintenus. 

 

Ces aspects feront l’objet de suivis : analyse de sols et suivi des déchets évacués lors du chantier, suivi 
du plan de gestion forestière de l’ONF, inventaires faune flore à la suite de la réalisation du projet puis 
au moins tous les cinq ans. 

 

Le travail sur le projet a permis d’éviter ou de réduire nettement les impacts concernant les aspects 
suivants : 

- Les terres exportées et importées, leur volume sera réduit autant que possible et utilisant des 
matériaux en provenance de centre de stockage et de valorisation des déchets, l’impact 
résiduel correspondra essentiellement au transport des terres sur une distance de moins de 
100 km. 

- La gestion des eaux pluviales, maitrisée sur le terrain du projet avec des rejets limités à 
l’extérieur même en période de pluie importante. 

- La qualité paysagère de l’aménagement du site et de la gestion du patrimoine arboré qui 
permettra à la fois une bonne insertion du bâti et évitera l’effet îlot de chaleur urbaine. 

- La circulation supplémentaire induite par le projet sur la route de Jarcy devrait être faible en 
termes de quantité et n’accentuera pas le risque d’accident. Son impact sera également faible 
sur le bruit et la pollution de l’air. Les alentours du site sont desservis par le réseau de transport 
en commun et de liaisons douces. 

 

Le projet s’inscrit dans un territoire où l’eau potable, l’assainissement et l’épuration des eaux usées, 
et la gestion des déchets sont gérés dans le cadre d’une intercommunalité (Grand Paris Sud Seine 
Essonne Sénart, 351 000 habitants) disposant des équipements nécessaires. Le nombre de nouveaux 
habitants apporté par le projet (250 à 300) aura un impact faible sur ces équipements. 

Accusé de réception en préfecture
091-219102258-20230626-D-2023-4-21-17-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Commune d’Étiolles  Terrain des Carrières 

 

Alisea 1884 Résumé non technique Page 28 sur 29 
Version 230509 

 

Les risques suivants sont également réduits : 

- Le risques liés à l’aléa argileux qui peut être accentué par les évolutions climatiques 
(augmentation de la fréquence et de l’intensité des sécheresses) ; ces risques concernent le 
bâti et sont pris en compte dans la conception des fondations ; 

- Les risques liés à la proximité de la nappe perchée ; ces risques concernent le bâti et sont pris 
en compte dans la conception des fondations ; 

- Les risques de pollution des eaux pluviales ; la collecte et traitement des eaux de pluie des 
parkings aériens via des noues végétalisées permettent d’intervenir en cas de pollution. 

- Les risques de pollution de l’air sont réduits ; les équipements de chauffage seront des 
équipements aux normes les plus récents et la circulation des véhicules est peu augmentée. 

- La prévention des risques a été intégrée dans un travail avec les pompiers, les gestionnaires 
des deux canalisations et l’ONF. 

 

Ces différents aspects feront l’objet de suivi sur la base d’indicateurs liés au nombre d’habitants 
(consommation d’eau, d’énergie, utilisation des transports) et d’indicateurs de l’état des équipements 
(réseaux, bâtiments, efficacité de la prévention des risques). 

 

Les aspects suivants conservent des impacts notables mais qui ont pu être limités par le travail sur le 
projet : 

- La réduction de surface de pleine terre, limitée au strict nécessaire et accompagnée de toitures 
végétalisées ; 

- Le chauffage des bâtiments utilise le gaz naturel, ressource non renouvelable, mais pour chauffer 
des bâtiments conçus avec les normes récentes d’isolation et avec un suivi précis des 
consommations ; le gaz est fourni par un réseau de distribution collectif présent dans les rues 
voisines du projet ; 

- Les matériaux utilisés, un effort est fait mais l’avancée actuel du descriptif du projet (stade AVP) 
ne permet pas d’analyser leur nature et leur provenance de manière précise. 

Ces aspects feront l’objet d’un suivi concernant la surface en pleine terre effective et les matériaux 
utilisés, à la fin du chantier puis au fil de la vie de l’aménagement, notamment lors d’interventions de 
maintenance. 

 

Une grande partie des impacts sont liés au chantier et aux interventions d’entretien. Les impacts 
temporaires liés au chantier puis aux interventions d’entretien seront réduits et maîtrisés grâce à : 

- Une charte « chantier à faibles nuisances » incluse dans les contrats des intervenants, reprenant 
tous les aspects du projet pouvant avoir un impact de façon à permettre une bonne application de 
la démarche et son suivi (en annexe du présent dossier),  

- Une sensibilisation des intervenants et un suivi attentif de l’application de la charte.  

 

  

Accusé de réception en préfecture
091-219102258-20230626-D-2023-4-21-17-DE
Date de télétransmission : 06/07/2023
Date de réception préfecture : 06/07/2023



Commune d’Étiolles  Terrain des Carrières 

 

Alisea 1884 Résumé non technique Page 29 sur 29 
Version 230509 

 

9 Méthodes et auteurs de l’étude d’impact 
 

L’ensemble de l’évaluation environnementale a été menée de 2018 à 2022, à travers la consultation 
du public et des organismes concernés, des études thématiques, des réunions de travail et des visites 
régulières du site par les intervenants ci-après. 

Maitres d’ouvrage 

Le travail d’évaluation des impacts et d’évolution du projet a été mené sous la direction du maitre 
d’ouvrage, ANTIN RESIDENCES, Groupe ARCADE VYV. 

Concernant la partie démarche projet et évolution du PLU, le travail a été mené sous la direction de la 
Ville d’Etiolles, services techniques, urbanisme et aménagement du territoire avec l’appui du cabinet 
Espace Ville SCOP. 

La concertation a été menée par ces deux organismes. 

La maitrise d’œuvre du projet a été confiée à Cussac architectes et associés. 

 

Etude d’impact, approche globale et biodiversité 

L’étude d’impact a été menée par Agnès Baule, Delphine Chabrol, Sébastien Davoust, ALISEA. 

L’équipe d’Alisea a également réalisé les volets zones humides, faune, flore, habitat et trame verte et 
bleue. 

Hydrogéologie, géologie et eau 

Le travail sur ces volets s’est appuyé sur une étude géotechnique réalisée par SOLER et a été mené par 
Urbacité. 

Paysage 

Alice Tricon a la charge du volet paysage du projet. 

Santé, Sécurité 

Le groupe ARCADE est engagé dans une labellisation Mon Logement Santé et s’est appuyé sur cette 
démarche pour intégrer une réflexion approfondie sur la qualité du projet au regard de la santé. 
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